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Identification de l’action 
 
Nom de l'opération : opération de 
restauration de la Drayac.  
Nom des sites :  
Type d’opération : aménagement de 
buse, entretien de ripisylve, plantation 
rivulaire, structures dans le lit mineur, 
création de frayères et mesures 
d'accompagnement 
 
Début du projet : 2000 (début du 
CPER 2000-2006. L'étude préalable 
aux travaux est réalisée par la 
FDPPMA 56 en 2001). 
Date de l’action : octobre 2005 - 
septembre 2007 (les travaux de 
restauration de la Drayac ont été 
réalisés en trois tranches, en 2005, 
2006, 2007).  
Période d’évaluation : 2006 - 2007 

 
Localisation  

 
Région : Bretagne 
Département : Morbihan (56) 
Commune(s) : Lauzach et Ambon 
Pays : France 
 

Caractéristiques du cours d’eau 
 
Cours d’eau : Drayac (et affluents) 
Bassin hydrographique : Loire-
Bretagne 
Référence Cours d’Eau : FRJ651400A (Penerf) 
Code hydroécorégion : HER1-12 / HER2-59 
Linéaire restauré : 3 000 m (1 800 m sur le cours d'eau principal et 1 200 m sur deux affluents). 
Surface restaurée :  
Linéaire total du cours d’eau : 12,7 km 
Surface du bassin-versant : 25 km2. 
Largeur du cours d’eau : < 5 m 
Pente du cours d’eau : 6,435 ‰ 
Débit moyen interannuel :  
  

Conception et réalisation du projet 
 
Pressions et enjeux : la Drayac a été recalibrée, notamment lors de phases de travaux hydrauliques 
agricoles réalisées entre 1985 et 1992. Le bassin-versant compte également deux usines 
agroalimentaires qui rejettent dans le cours d'eau. D'un point de vue écologique la Drayac est pourtant 
importante pour plusieurs espèces piscicoles (truite de mer, lamproie marine, anguille...). 

Localisation de l’opération de restauration de la Drayac. 



Dégradations : les dégradations sont 
essentiellement constatées au niveau du 
contexte salmonicole. Il y a une perte 
d'habitats, d'abris et une réduction du 
nombre de frayères. La reproduction est 
particulièrement affectée. 
 
Contexte réglementaire : Contrat de 
Restauration Entretien.  
 
Maîtrise d’ouvrage : FDPPMA 56. 
 
Objectifs globaux : l'objectif de l'action 
est le rétablissement d’une population de 
truites sur la rivière par restauration de la 
qualité des habitats. 
 
Objectifs opérationnels : techniquement il 
s'agit d'implanter à l’intérieur du lit actuel 
de petits aménagements hydrauliques (épis 
en blocs, etc.) afin de recréer une sinuosité du lit mineur et de diversifier les écoulements. L'objectif 
est une modification du profil en long et du profil en travers du cours d’eau. D'un point de vue 
piscicole il s'agit d'introduire des blocs dans le lit mineur pour recréer une mosaïque d’habitats. Enfin 
l'objectif est aussi de favoriser les mesures d'accompagnement comme  l’entretien  de  ripisylve,  la  
mise à disposition de pompes de prairie, les plantations, etc. 
 
Démarche réglementaire :  
 
Partenaires techniques : l’AAPPMA de Muzillac 
Partenaires scientifiques :  
Partenaires financiers : l’Agence de l'Eau Loire-Bretagne, le Conseil Général du Morbihan et la 
Région Bretagne. 
Autres partenaires :  
 
Maîtrise d’œuvre : l’APPMA de Muzillac et la FDPPMA 56. 
 
Mesures de restauration : les travaux de restauration ont consisté en l'installation de 39 épis et en la 
création de 380 m de risbermes. 115 tonnes de blocs épars ont été introduites dans le lit mineur et 100 
m2 de frayères ont été reconstitués. Une buse a également été aménagée. Du point de vue des mesures 
d'accompagnement ce sont deux pompes de prairies qui ont été installées, des plantations sur 200 m 
qui ont été réalisées et 2 850 m de ripisylve qui ont été entretenus.  
 

Structures de mesures évaluatives 
 
Objectifs de l’évaluation : l'objectif de l'évaluation est d'étudier l'évolution des différents 
aménagements et leur efficacité sur les habitats et sur les peuplements faunistiques en place. Il s'agit 
également d'identifier les facteurs limitant la récupération du milieu (qualité physico-chimique de l'eau 
notamment).  
 
Maîtrise d’ouvrage de l’évaluation : FDPPMA 56 
 
Mesures avant restauration : les mesures avant travaux ont porté sur les compartiments biologiques 
et physiques. Elles ont été réalisées en 2006. Des pêches d'inventaire ont été effectuées sur 7 stations 
et ont permis de calculer un indice d'abondance des juvéniles. Les inventaires macroinvertébrés ont 
également permis d'effectuer un calcul d'IBGN. Concernant le compartiment physique, la topographie 

La Drayac avant restauration. 
(Source FDPPMA56) 



a été étudiée et des transects ont été 
réalisés. Une campagne de mesures 
physico-chimiques a également été 
faite sur 9 points de prélèvements 
(oxygène dissous, conductivité, 
température, pH). Enfin une chronique 
des températures a été produite grâce à 
5 sondes.  
 
Mesures après restauration : les 
mesures après travaux ont porté sur les 
mêmes compartiments que lors des 
campagnes de 2006. Elles ont été 
réalisées en 2007 pour le compartiment 
invertébrés et la topographie. Les 
stations de pêches électriques ont été 
prospectées en 2007 et en 2008 mais 
selon une méthode différente (indice 
truite).  
 
Mesures sur site(s) témoin(s) : l'ensemble des mesures biologiques a été effectué sur des sites de 
contrôle avant et après travaux, selon les mêmes protocoles et les mêmes calendriers que les mesures 
sur le site restauré. 
 

Retours d’expérience 
 
Valorisation(s) de l’opération : l'opération a fait l'objet d'une présentation lors d'une Journée 
d'Echange Technique de la FNPF. Elle a également été mentionnée dans une lettre d'information 
locale.  
 
Document(s) technique(s) produit(s) :  
  

Coûts et financements 
 
Coût des travaux : 60 000 euros (incluant les suivis) 
Coût détaillé par site :  
Coût du suivi : entre 4 000 et 7 000 euros suivant les années 
 
Financeurs de l'opération : L'Etat et la Région (Volet "Milieux aquatiques et poissons migrateurs" 
CPER 2000-2006), l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne (50%), la Région Bretagne (15%), le Conseil 
Général du Morbihan (15%) et les Pêcheurs (20%). 
Financeurs de l’évaluation : L'Etat et la Région (CPER) 
 

Contacts 
 
FUENTES, Yohann 
FDPPMA 56 
Chargé d'étude 
yohannfuentes.fedepeche56@wanadoo.fr  
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Exemple de structures au sein du lit mineur après restauration. 
(Source FDPPMA56) 
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